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Il n’aura échappé à personne que le paysage entre la 
route du marais et le chemin de Fosse s’est un tantinet 
modifié. En effet, ce marais encadré par le ruisseau des 
Aulnes de Fosse et celui du Marais, alimenté par la 
source de fontaine Gillet, constitue une des 3 zones   
humides de Roberval sur 13ha.Menacé par le drainage, 
il assure l’épuration de l’eau avant de le restituer à la 
nappe phréatique. La peupleraie qui s’y trouvait a dû 
être abattue, car vieillissante. La commune en possède 
2 ha 800 et a pu à ce titre, obtenir de la vente de ses 
arbres la somme de 15 120€. Un devis de la sté 2SP de 
5 857€, prévoit  un repeuplement de 200 Koster et 250 
Vesten calibre A2.et 450 protections « cerf climatic », en 
laine de mouton, répulsif naturel contre les grands     
animaux qui viennent s’y abreuver et se vautrer dans la 
boue pour se débarrasser des parasites. L’opération 
étant prévue pour avril 2023, a toutes fois démarré. 



Savez-vous ce que représente cette  statuette qui trône à 

l’ entrée du  musée du MUDO  à Beauvais? 

C’est un guerrier bellovaque, comme ceux qui peuplaient notre   

région avant  la conquête de la Gaule par les romains. 

Le Rouanne, ce ruisseau qui traverse notre village et par           

conséquent la vallée du même nom, marquait  la frontière entre 

ce peuple et les Suessions, les Bellovaques ayant donné  leur 

nom à Beauvais et leurs antagonistes à Soissons, étaient en 

conflit dans cette Gaule Belgique , avant même l’empire de Jules 

César, vers 52 avant JC. 

UN PEU D’HISTOIRE 

Depuis le 1er janvier 2023 le conseil municipal a opté pour la sobriété énergé-

tique et a voté un nouvel horaire d’extinction d’éclairage public de 23h à 6h le 

lendemain matin. 

Le Conseil Municipal a voté à l’unanimité pour le transfert de compétences 

« Eclairage Public » au SEZEO « Syndicat des Energies Zone Ouest de l’Oise » 

Cette convention à pour but de pallier aux différents aléas d’éclairage public à 

l’avenir, moyennant un abonnement annuel de 3000.00€/ht. 

Un audit a été réalisé sur l’ensemble du parc éclairage par la société ACEP Con-

trôle, ce qui a révélée plusieurs anomalies. 

Cet audit + la remise aux normes , s’évalue à 15688.00€/ht. Du fait de la délibé-

ration prise en Conseil Municipal, le montant sera honoré par la Commune à 

hauteur de la moitié. 

Un état des lieux sur les divers dysfonctionnements a été également réalisé par 

la Commune et a été communiqué au SEZEO en complément.   

En attendant, le résultat de ces nouvelles dispositions, nous vous remercions de 

votre compréhension, pour la gène occasionnée. 

 



Montant de l’investissement : 65 939 € HT 

L’entreprise CITEOS  a été retenue en conseil municipal pour l’installation de       

9 caméras de vidéo protection dans diverses rues de la commune. Suite à des actes malveillants, des vols et 

aux vitesses excessives ,  

le conseil municipal a émis la volonté de demander des devis à ce sujet ainsi que des subventions.   

Ce projet  rentre dans notre démarche de mettre en sécurité nos riverains, le domaine  et les installations publiques. 

Une clé de répartition du financement se fera entre :  

le département, la DETR, la CCPOH et la commune 

 

 

 

 

 

Montant de l’investissement : 11 210 € HT 

L’entreprise OISE TERRASSEMENT  a été retenue  

en conseil municipal  parmi plusieurs sociétés , 

pour créer et améliorer 2 arrêts de bus sur route de Guidon et 2 autres place du      

château. 

Nous avons été confrontés à la mise aux normes des arrêts de car et dû faire faire 

des devis à ce sujet et demander des subventions. 

Ce projet  rentre dans une démarche de mise en sécurité de nos enfants. 

Une clé de répartition du financement se fera entre : - le conseil régional ; 35.68% 

                       - DETR ; 40% 

                     -  la commune ; 24,32%. 

 



THERMOGRAPHIE ET LES SERVICES DE L’ADIL 

 

En 2020, une thermographie aérienne a eu lieu au dessus de la commune de Roberval. 

Si vous n’avez pas pu vous rendre aux séances de restitution récemment organisées par l’’ADIL, 

sur le territoire, de la CCPOH, sachez que vous pouvez prendre rendez-vous avec eux lors de leur 

permanence le 4ème jeudi après midi de chaque mois à Pont Sainte Maxence. 

Cette étude et cartographie ont été réalisées pour analyser les éventuelles passoires thermiques 

mais chacune d’entre elles ne sera remise qu’aux propriétaires en faisant la demande. 

Ainsi, si vous ne vous y retrouvez pas dans les mails ou messages divers que vous adressent cer-

tains marchands peu scrupuleux, l’ADIL peut vous  aider à y voir clair et  à constituer vos dossiers 

de « prime rénov » mais ils peuvent également vous être utile lors de problèmes de voisinage et de 

contentieux . 

Pour les contacter: T 0344486130 ou contact@adil60.fr  et connaître l’ensemble de leurs activi-

tés ;www.adil60.org 

Puis-je brûler dans mon jardin ? 

Eh bien, la réponse est non. Pour des 

raisons à la fois de sécurité, de santé et 

environnementales, brûler ses déchets 

verts secs ou humides dans votre   

jardin, que ce soit par le biais d'un   

incinérateur ou à l'air libre,                 

est interdit.  



 

 

 

 
Le 26 octobre 2022, une drôle d’école s’était installée salle de la Rocque. Mr le Maire nous ayant 
fait l’honneur d’ouvrir ce petit spectacle avec quelques mots de remerciements aux différents  
intervenants. Au total 21 enfants et 13 adultes ont pu profiter de cet après midi récréatif.  

Ce jour là, la Manekine et la compagnie « des petits pas dans les grands » nous ont offert une 
parenthèse enchantée, très appréciée. 

Souhaitons accueillir encore d’autres évènements comme celui-là! 

 

 

Dans un autre esprit, une exposition photo et audio circulera   

bientôt dans les 17 communes de la CCPOH, où ont été effectués 

des « portraits de territoire « ,en mettant à l’honneur une personne 

significative de chaque commune. Pour notre village, c’est           

M DESCHEPPER qui a été retenu et nous raconte ses premières   

années à Roberval, dès 1945.  Vous pouvez voir l’expo               

actuellement dans le hall de la Manekine à Pont Sainte Maxence. 



 

Zoom sur le groupe scolaire Gilles Personne de Roberval 

Depuis plusieurs années, les effectifs sont en baisse… 

Alors, en ce début d’année, l’inspecteur académique nous a  encore annoncé la           

fermeture d’une classe , et la suppression d’un poste d’enseignant, pour la rentrée      

prochaine.(2023-2024). 

L’école compte actuellement un effectif de 77 élèves dont :     

     - 23 de Roberval 

     - 44 de Moru-Pontpoint 

     - 06 de Rhuis 

     - 04 extérieurs 

Par conséquent, l’algéco ne sera vraisemblablement plus chauffé ni utilisé pour          

l’enseignement par mesure d’économie. Heureusement, que l’association des parents 

d’élèves LES P’TITS LOUPS existe et s’active autour de différents évènements pour    

récolter des fonds permettant aux enfants un plus large épanouissement. Par ailleurs, 

l’école recherche des volontaires pour assurer la permanence de surveillance de la   

cantine. Si vous êtes intéressés veuillez vous rapprocher de Mme Dubois, présidente du 

syndicat intercommunal ,en mairie de Pontpoint. Le service de restauration et l’étude 

étant gérés par le SIRS, alors que le périscolaire relève de la CCPOH. 

Pour rappel et la sérénité collective; merci de respecter la         

limitation de vitesse et les emplacements de stationnement aux 

abords de l’école. 



Cà y est , le printemps est là et elles sont arrivées pour mettre un peu de so-

leil dans nos yeux! Mais n’oublions pas que pour  : 

Annonces diverses: 

L’association le Trait d’Union Robervallois, actuellement en veille, recrute des 

membres actifs, pour reconstituer son équipe. Venez la rejoindre pour conti-

nuer cette belle aventure! 

Si des personnes souhaitent participer à la rédaction de la gazette, en y appor-

tant des idées nouvelles, elles seront les bienvenues... 

On recherche des photos ou des témoignages de la vie d’antan à Roberval. 

Le site de la commune est actuellement en refonte mais vous pouvez nous 

contacter d’ores et déjà via  notre nouvelle adresse mail : mairie@roberval.fr 

• Le volume accepté par passage est de 1m3 
• Utilisez des sacs transparents ou biodégradables 
• Les branchages doivent être  attachés et ne pas dé-
passer 1,50 m 
• Les sacs doivent être facilement transportables 
Ne présenter que 5 sacs maximum. 

En cas de besoin, des sacs de collecte sont à retirer dans votre 

mairie aux horaires des permanences.  

Mardi de 17h30 à 19h et le vendredi de 10h à 12h 

     https://www.ccpoh.fr/vivre-au-quotidien/dechets-menagers/les-dechets-verts 



 Joyeuses Pâques à tous 

RECETTE DE 

PAQUES 


